
DÉCISION 

18 novembre 2010 n° 455 Saint-Pétersbourg  

 

portant sur les projets des documents dans le domaine d’application des 
mesures vétérinaires de l’Union douanière  

  

La Commission de l’Union douanière a décidé ce qui suit : 

1. Approuver : 

- La nouvelle rédaction des Formulaires unifiés des certificats vétérinaires approuvés 
par décision n° 317 de la Commission de l’Union douanière du 18 juin 2010 
(annexée) ; 

- Les modifications apportées aux Exigences vétérinaires (vétérinaires et sanitaires) 
communes imposées aux marchandises soumises au contrôle (à la surveillance) 
vétérinaire, approuvées par décision n° 317 de la Commission de l’Union douanière 
du 18 juin 2010 (version de la décision n° 342 de la Commission de l’Union 
douanière du 17 août 2010 (annexées) ; 

2. Approuver la Liste générale des maladies animales dangereuses et des maladies 
de quarantaine des États membres de l’Union douanière (annexée). 

  

Membres de la Commission de l’Union douanière : 

  

Pour la République de 
Bélarus 

Pour la République de 
Kazakhstan 

Pour la Fédération de 
Russie 

  

  

А. Kobiakov 

  

  

U. Choukeev  

  

  

I. Chouvalov 

  

 

http://www.tsouz.ru/KTS/KTS21/Documents/P_455_1.pdf
http://www.tsouz.ru/KTS/KTS21/Pages/P_455_2.aspx
http://www.tsouz.ru/KTS/KTS21/Documents/P_455_3.pdf

